
 
 
 
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 
 
 
« Décision du Commissaire à la déontologie policière » 
 
 
(Saguenay, le mardi le 13 février 2024) 
 
 
 Le Service de police de Saguenay a été informé de la décision de la déontologie 

policière en ce qui à trait de la destitution de la policière Marie-Lyne Pearson. 

 

 À cet égard, le SPS devra respecter le processus administratif de la Ville de Saguenay 

afin d’entériner cette décision.  

 

 Cette situation est déplorable mais nous préférons mettre l’accent sur la qualité du 

travail réalisé par la très grande majorité des policiers qui, au quotidien, servent et protègent les 

citoyens avec respect et professionnalisme.  

 

 Le Service de police de Saguenay n’émettra aucun autre commentaire. 
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Source : 
Direction du Service de police du Saguenay 
medias.police@ville.saguenay.qc.ca 

 


